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ACCORD DE CONFIDENTIALITE BILATERAL

ENTRE LES SOUSSIGNES :


-
La société X



Société



au capital de 



dont le siège social est à



immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de



sous le numéro 



représentée par



en sa qualité de 



ci-après dénommée "..........................",



d'une part,

ET


-
La société Y



Société



au capital de 



dont le siège social est à



immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de



sous le numéro 



représentée par



en sa qualité de 



ci-après dénommée "............................",



D'AUTRE PART,

I - PREAMBULE

La société Y développe son activité dans le domaine de 


La société X développe son activité dans le secteur de..........................


Dans le cadre du développement des relations d'affaires entre les parties (ou d'un partenariat technique), il est apparu nécessaire de sécuriser les informations de caractère confidentiel qui pouvaient être échangées entre les parties.

OU

Les deux sociétés ayant l'intention d'entrer en pourparlers dans l'éventualité de la mise en place d'un concept de ………………... au profit de la société Y, celles-ci ont entendu se rapprocher afin de fixer les modalités de communication réciproque des informations, ainsi que les obligations qu'elles entendent s'imposer en matière de confidentialité.

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

II - CONVENTIONS
ARTICLE 1 - OBJET DE L'ACCORD


Le présent accord de confidentialité porte sur toutes les informations techniques, scientifiques, commerciales, publicitaires ou autres échangées entre les parties présentées sous forme de dessins, croquis, plans, notices, prototypes, matériels, échantillons, et ce quelque soit le support de l'information transmise.


D'ores et déjà, les parties conviennent de la confidentialité de l'ensemble des documents annexés au présent accord et qui sont initialement communiqués.


Les informations qui seront communiquées ultérieurement lors des pourparlers, négociations ou discussions, feront l'objet de la même confidentialité, sauf celles déjà publiques ou connues antérieurement à la conclusion du présent accord.


En cas de communication verbale d'informations confidentielles, la partie communiquant ces informations devra effectuer une confirmation écrite de celles-ci dans un délai de un mois à compter de leur communication, afin de les voir intégrer dans le champ d'application du présent accord de confidentialité.

ARTICLE 2 - IDENTITE DES DEBITEURS DE L'OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE


Chaque partie au présent contrat devra respecter scrupuleusement le présent accord et se porte fort de l'exécution des mêmes obligations pour le compte de toute personne à qui ces informations seraient communiquées du fait de leur qualité de dirigeant, salarié, associé, ou co-contractant.


A cet égard, chaque partie est tenue de faire souscrire à tout communicataire des informations une obligation de confidentialité identique à celle prévue au présent accord.


Chaque société pourra être tenue responsable des divulgations ou exploitations prohibées intervenant suite à la communication même par imprudence par celle-ci, des informations visées au présent accord.

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS


Article 3.1. - Non divulgation


Toute divulgation des informations confidentielles est interdite sauf si elle s'effectue à l'égard d'une personne tenue par les mêmes obligations de confidentialité que celles souscrites au titre du présent accord, ou à des personnes tenues au secret professionnel.


Article 3.2. - Non reproduction


Chaque partie s'interdit toute reproduction et toute représentation par un quelconque moyen des informations et des documents communiqués par l'autre partie, par quelque procédé que ce soit, sauf autorisation écrite et préalable de l'autre partie.


Par ailleurs, en cas de non aboutissement des pourparlers et négociations, chaque partie devra restituer à l'autre à première demande l'ensemble des documents, supports communiqués et/ou justifier de la destruction de ceux-ci par tout moyen agréé par l'autre partie.


Article 3.3. - Non exploitation


Chaque partie s'interdit directement, indirectement ou par personne interposée d'exploiter ou de faire exploiter tout élément ou information communiqués sous quelque forme que ce soit, sauf autorisation écrite et préalable de l'autre partie.

ARTICLE 4 - DUREE

Le présent accord prend effet à la date de signature du présent accord et s'applique à toutes les informations communiquées pendant une durée de DOUZE (12) mois à compter de ce jour.( A PRECISER SELON LA RELATION CONTRACTUELLE ENVISAGEE)


Cette durée de douze mois sera tacitement prorogée, sauf résiliation par l'une des parties parvenue à l'autre au moins TROIS (3) mois avant l'expiration du délai de douze mois.


Au-delà de cette période de douze mois, l'accord pourra être résilié à tout moment moyennant le même préavis de trois mois.


A compter de la cessation du contrat, les parties seront tenues au respect des obligations du présent accord pendant une durée de TROIS (3) années à compter de la date de cessation.


Quelles que soient les causes de la cessation du contrat, la confidentialité des informations communiquées pendant sa durée d'exécution ne saurait être remise en cause.

ARTICLE 5 - NON CONTESTATION


Chaque partie s'interdit de contester la propriété intellectuelle des droits de l'autre partie, relative aux informations entrant dans le champ du présent accord de confidentialité.

ARTICLE 6 - SANCTION DE L'INEXECUTION DES OBLIGATIONS


L'inexécution de l'une quelconque des obligations du présent accord de confidentialité, par l'une ou l'autre des parties, sera sanctionnée par l'octroi de dommages et intérêts fondés sur la responsabilité contractuelle et ce, afin d'indemniser aussi bien le préjudice subi directement (perte d'un marché, divulgation de secret d'entreprise), que de la perte de chance pouvant en résulter au titre de l'exploitation ultérieure visée par l'entreprise.

ARTICLE 7 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION


Tout litige relatif au présent contrat sera porté exclusivement devant le Tribunal du siège de la société …….

ARTICLE 8 - INTEGRALITE DES ENGAGEMENTS


Le présent accord de confidentialité annule et remplace tout accord antérieur, échange de courriers ou autre ayant pu exister entre les parties et régit à titre exclusif les relations des parties pendant la période de pourparlers, négociations ou autres.


Cet accord ne pourra être modifié que par la rédaction d'un avenant écrit et signé des deux parties.

ARTICLE 9 - TOLERANCES


Toute tolérance et quelle que soit sa durée, que manifestera l'une des parties dans l'exécution des obligations stipulées au présent contrat, ne pourra constituer en aucun cas une novation ni une renonciation à faire exécuter ladite obligation ultérieurement.

ARTICLE 10 - NON EMBAUCHAGE


Les parties s'engagent, sauf accord écrit conclu entre elles, à ne pas solliciter directement, indirectement ou par personne interposée un membre du personnel de l'autre partie, aussi bien pendant la durée d'effet du présent contrat que pendant une période de TROIS (3) années à compter de la cessation dudit contrat.

ARTICLE 11 - FIN DE CONTRAT


A la cessation du contrat, chaque partie devra restituer l'intégralité des supports d'informations communiqués et/ou détruire tout support ne pouvant faire l'objet d'une restitution aussi bien par broyage, effacement ou tout autre moyen agréé par l'autre partie sans garder aucune copie.


En cas d'inexécution par l'une des parties de cette obligation de restitution, celle-ci pourra se voir contrainte sous astreinte à effectuer cette restitution.


Les parties donnent compétence à cet égard au Juge des Référés du siège de la société Y, afin de voir ordonner une telle astreinte de restitution.

ARTICLE 12 - CONFIDENTIALITE DU PRESENT ACCORD (OPTIONNEL)


Chaque partie s'engage à conserver la plus stricte confidentialité sur l'existence et le contenu de cet accord.


Il ne pourra être révélé à un tiers sans le consentement écrit des deux parties sauf production en justice par la partie voulant faire valoir ses droits.





Fait à





le 





en Deux (2) exemplaires


Pour la société X
Pour la société Y


Le ....................
Le ........................;


M. ....................................
M. ..................................


(*)
(*)

(*)
Parapher chaque page et faire précéder la signature de la mention "Lu et approuvé"
